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Ordination de nouveaux diacres 
permanents dans notre diocèse 

rois nouveaux diacres permanents ont été 

ordonnés samedi 17 juin à la cathédrale 

Saint-Jean : Arnaud de Lisleroy, Laurent 

Gorioux et Stéphane Auffray.  

 

Ils témoignent : 

« Un point important pour moi à la suite de 

cette ordination, c’est l’attention à la 

pauvreté : j’ai exercé en dehors de l’Église, 

notamment en étant présent sur un bateau qui 

reçoit les sans-abris. Je resterai cependant à 

l’écoute de ce qui pourra être demandé. » 

« En fait, on est diacre dans un diocèse, donc 

on est au service de l’évêque et je me mettrai 

à sa disposition. La première année, on est à 

la disposition de la paroisse où l’on vit. Là 

encore, je suis ouvert à tout. Nous avons 

notamment rendu des services à 

l’association Lazare à Saint-Irénée, où l’on 

s’est occupé des gens de la rue pour essayer 

de les réintégrer. Ce pourrait être en lien avec 

l’écologie intégrale. Je suis proche de la 

nature, je suis un ancien agriculteur… » 

« Le diacre est ordonné au service de la 

liturgie, de la Parole et des frères, et en 

particulier des plus fragiles. Moi, j’ai plutôt 

une aspiration pour le service des frères et en 

particulier des plus fragiles. On a fait partie de 

la communauté Foi et lumière. Nous avons un 

attachement particulier pour les personnes 

atteintes de handicap. » 

Plus d’informations sur le site internet du diocèse. 

Qu’est-ce que le diaconat permanent ? 

Un diacre est un homme ordonné pour servir 

l’Église et plus largement tous les hommes : 

« Le diacre est pour ainsi dire le gardien du 

service dans l’Église : service de la Parole de 

Dieu, service de l’autel, service des pauvres. » 

(Pape François) 

Dans son milieu de vie, le diacre est envoyé 

pour être, à l’image du Christ serviteur, signe 

d’une Église proche des plus pauvres et 

ouverte à tous. 

Au service de la liturgie de l’Église catholique, il 

peut célébrer des baptêmes, préparer et bénir 

les mariages, ou présider des funérailles. 

Ministre de la Parole de Dieu, le diacre 

proclame l’évangile lors de l’eucharistie et 

peut en assurer l’homélie. Mais c’est par toute 

sa vie qu’il est appelé à témoigner de la bonne 

nouvelle de l’évangile pour le monde 

d’aujourd’hui. 

L’Église ordonne des diacres, mariés ou 

célibataires, généralement en activité 

professionnelle. Ainsi, dans son milieu de travail, 

ses relations et ses engagements, le diacre est 

signe de l’Église parmi les hommes. Arrivé à 

l’âge de la retraite professionnelle, il garde 

souvent ses autres engagements, et reçoit une 

nouvelle mission adaptée à sa disponibilité. 

Lorsque qu’il est marié, l’accord de son épouse 

est indispensable avant l’ordination. Par la 

suite, le diaconat va marquer d’une manière 

nouvelle la vie du couple et de la famille. 
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https://lyon.catholique.fr/agir-servir/diaconat-permanent/2023/06/16/portraits-des-futurs-diacres-permanents-2023/


 

Vous trouverez toutes les informations concernant la vie de notre paroisse sur son site :  

https://www.paroissesaintefoy.fr/ 
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Compte-rendu de l’EAP 
L’EAP (Équipe d’Animation Pastorale) s’est réunie le 14 juin. 

Voici un résumé de ses principales conclusions : 

Retour de la réunion des équipes liturgiques 

Jusqu’à présent une équipe liturgique est mise à 

contribution pour chaque messe, si bien que 3 (ou 4) 

équipes liturgiques travaillent séparément à l’organisation 

des messes du week-end. 

Pour une meilleure unité de la paroisse et afin de diminuer 

le travail de chacun, à partir du mois de septembre, une 

seule équipe préparera la messe pour l’ensemble de la 

paroisse, notamment le déroulé de la messe et le diaporama 

au format 16/9. Cette équipe enverra les documents à 

chaque clocher qui les adaptera en fonction de ses 

connaissances (chants). Les personnes qui recevront le 

déroulé et le diaporama sont le chantre, le préposé au 

diaporama, le prêtre et le sacristain. 

Journée de rentrée paroissiale du 10 septembre 

Voir l’article ci-contre. 

Relecture depuis nos décisions de décembre 2022 

Nous avons avancé dans l’union des clochers et la 

préparation des messes communes. Nous manquons de 

participation pour la tranche d’âge 20-30 ans. Il reste difficile 

aussi de mobiliser les plus jeunes, y compris les 

mouvements scouts. 

Nous développerons l’aide à chacun pour grandir dans sa 

relation à Dieu par des conférences sur divers thèmes. 

Enfin, notre vision reste la même, mais nous ressentons le 

besoin de la simplifier et de mieux communiquer. Pour 

mémoire elle s’exprime ainsi aujourd’hui :  

« D’ici fin 2025, nous serons une paroisse fraternelle, 

rayonnante, missionnaire et attractive pour tous les âges, 

avec une attention particulière pour les jeunes. Nous serons 

unis dans notre diversité de trois clochers avec une 

organisation commune et aiderons chacun à grandir dans sa 

relation à Dieu. La messe sera un évènement pour tous, 

chaque dimanche. » 

Pour l’EAP, Paul-Louis Soula 

Rappel : SOS de l’équipe funérailles 
L’équipe funérailles a besoin de vous cet été pour des aides 

ponctuelles (voir site paroissial). 

Vous pouvez les contacter 

• par mail : dispofuneraillesete2023@gmail.com  

• ou par téléphone : 06 95 63 91 53. 

Sacrement des malades 
Dimanche 25 juin à 10h30 à St-Luc (voir site paroissial). 

Messes pendant les vacances 

En juillet (à partir du 8 juillet) 

Samedi : 18h30 à St Luc 

Dimanche :  une seule messe à 10h30 à Ste Foy 

En août 

Samedi : 18h30 à St-Luc 

Dimanche : une seule messe à 10h30 à Ste Thérèse 

Messes à Ste-Thérèse à partir du 3 sept. 
Les paroissiens ont été consultés sur l’horaire de la messe 

pour la rentrée de septembre. Parmi les 78 votants, 53 

préfèrent 9h30 et 25 préfèrent 10h. 

Les messes resteront donc à 9h30 comme aujourd’hui. 

Journée de rentrée paroissiale 
Tous les paroissiens sont invités le dimanche 10 septembre 

à partir de 10h à la maison de Chavril des OMI.  

 

Le déroulement sera similaire à celui de l’an dernier : accueil 

avec café, messe, temps convivial d’apéritif avec des stands 

pour présenter les différentes activités de la paroisse et 

pique-nique partagé. 

Les familles sont tout particulièrement invitées à venir avec 

leurs enfants pour profiter de cette journée de fête en famille, 

petits et grands, et démarrer l’année dans une joie partagée. 

Deux réunions de préparation sont prévues dans la salle 

sous l’église St-Luc : 

• pour la liturgie, le 29 août à 20h30 

• pour la préparation matérielle, le 31 août à 20h30 

Prévoyez de venir à l’une ou l’autre de ces réunions (ou aux 

deux !). Merci d’avance pour votre aide. 

https://www.paroissesaintefoy.fr/
https://www.paroissesaintefoy.fr/index.php/16-actus/134-z1-article-supplementaire
mailto:dispofuneraillesete2023@gmail.com
https://www.paroissesaintefoy.fr/index.php/16-actus/32-vedette5

